
est en outre entendu qu'en ce qui concerne tout point qui ne fait pas l'objet
des dispositions ci-dessus, les principes et règles du droit international
rent en vigueur.

ARTICLE 19.

ien dans la présente Convention ne portera atteinte aux dispositions des
conventions ou accords en vigueur entre les Hautes Parties Contrac-

relatifs à la nationalité ou à des questions s'y rattachant.

ARTICLE 20

1 signant ou ratifiant la présente Convention ou en y adhérant, chacune
utes Parties Contractantes pourra exclure de son acceptation telle ou telle
positions des articles 1 à 17 et 21 au moyen de réserves expresses.
s dispositions ainsi exclues ne pourront être opposées à la Partie Con-
te ayant formulé de telles réserves ni invoquées par elle contre une autre
Contractante.

ARTICLE 21

1 s'élève entre les Hautes Parties Contractantes un différend quelconque
à l'interprétation oi à l'application de la présente Convention, et si ceid n'a pu être résolu de façon satisfaisante par voie diplomatique, il sera>nformément aux dispositions, en vigueur entre les parties, concernant le
'nt des différends internationaux.

cas où de telles dispositions n'existeraient pas entre les parties au diffé-.les le soumettront à une procédure arbitrale ou judiciaire, en se confor-
1x lois constitutionnelles de chacune d'elles. A défaut d'accord sur le
un autre tribunal, elles soumettront le différend à la Cour permanente de
nternationale, si elles sont toutes Parties au Protocole du 16 décembre

latif à ladite Cour, et, si elles n'y sont pas toutes Parties, à un tribunal
age constitué conformément à la Convention de La Haye du 18 octobre
lative au règlement pacifique des conflits internationaux.

ARTICLE 22

Présente Convention pourra être signée, jusqu'au 31 décembre 1930, au
tout Membre de la Société des Nations ou de tout Etat non Membre,
la première Conférence de Codification ou auquel le Conseil de la Société
ons aura, à cet effet, communiqué un exemplaire de ladite Convention.

ARTICLE 23

Présente Convention sera ratifiée et les ratifications seront déposées au
Iat de la Société des Nations.
ecrétaire général donnera connaissance de chaque dépôt aux Membres

ociété des Nations et aux Etats non Membres visés à l'article 22, en
nt la date à laquelle ce dépôt a été effectué.

ARTICLE 24
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